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Rédiger son testament

Par Bergo, le 02/05/2025 à 12:51

Bonjour,

Une personne âgée atteinte d'une sévère DMLA souhaite faire son testament.

Elle peut encore lire avec beaucoup de difficulté et signer des documents, mais l'écriture lui
est quasiment impossible.

Comment doit-elle s'y prendre pour faire son testament ?

Par youris, le 02/05/2025 à 16:10

bonjour,

dans cette situation, cette personne peut recourir à un notaire pour établir un testament
authentique.

un testament olographe doit être écrit de la mian du testateur.

salutations

Par Bergo, le 02/05/2025 à 16:16

Merci.

La présence de deux témoins est-elle nécessaire dans ce cas ?

Par youris, le 02/05/2025 à 16:23

il faut 2 témoins ou un autre notaire.

il existe le testament mystique prévu par l'article 976 du code civil, qui semble peu utilisé.



Par Bergo, le 02/05/2025 à 16:24

OK, merci beaucoup
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